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Honsieur le President 
du Conseil de tutelle de 
l'Organisation des Nations Unies 

Organisation des Nations Unies 

New York, H. Y. 

Honsieur le President, 

P. 0. Box 264 
Majuro ~ iles Harshail 
Territoire sous tutelle 

des Iles du Pacifique 
(Etats-Unis d'Amerique) 96 960· 

6 juillet 1973 

Hier soir~ j'ai ecoute a :a station de radio WSZO~ la retransmission en 
differe des debats du Conseil de tutelle du mois dernier et j'ai entendu le 
Haut Commissaire 7 i':I. Edward Johnston, declarer que des credits avaient ete affectes 
a l'epoque a la renovation de l'ecole secondaire des i:les Marshall~ notamment pour 
la refection du dortoir de gar~ons~ et que le projet etait en cours d'execution. 
Cette affirmation est fausse. 

Apres le depart de la Mission de visite qui s'etait rendue dans le Territoire 
sous tutelle~ le Haut Commissaire a envoye de Saipan quelqu'un pour se rendre 
compte sur place de l'etat du dortoir et faire des recommandations. Il s'est 
ecoule une longue periode avant que Saipan ne fasse connaitre son verdict : 
"Rer;rettons ~ pas de fonds ''. Devant le refus oppose par le bureau du Ha ut 
Commissaire de lui apporter une aide directe, le Departement de 1' enseignement 
du district des iles l"'arshall a decide de reunir les fonds necessaires a la remise 
en etat du dortoir en annulant nos tres importants programmes d'ete qui avaient 
pour objet d'assurer la formation des enseignants ainsi que la preparation des 
eleves devant entrer en neuvieme annee. .Les fonds ainsi de gages devaient servir 
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a l'achat des materiaux et au financement des travaux qui devaient commencer au 
debut du nouvel exercice financier~ le ler juillet, c 'est-a-dire apres la 
declaration que 1<1:. Johnston avai t fai te au Conseil. . Il faut precis er que ce 
projet concerne la renovation du dortoir de gargons exclusivement, et eventuellement 
celle d'un autre batiment; et non la remise en etat de toute l'ecole secondaire 
comme le laissait enten~re la declaration du Haut Commissaire. 

En tant qu'enseignant a l'ecole secondaire des iles Harshall, cette question 
me tient particulierement a coeur. Les eleves etaient extremement demoralises 
par l'etat execrable du dortoir dans lequel ils vivaient. Pour remedier a cette 
situation~ il a fallu priver nos enseignants des iles peripheriques d'un stage 
de formation en cours d'emploi~ et nos futurs eleves de neuvieme annee d'un cours 
d'ete qui avait connu un grand succes dans le passe; maitres et eleves ont 
particulierement besoin de ces programmes. Je suis atterre par les declarations 
trompeuses de 11. Johnston et espere que le Conseil de tutelle continuera de 
s'interesser a ce probleme et ne prendra pas pour argent comptant ces ·propos 
sujets a caution. 

Je vous prie d'agreer~ etc. 

(Signe) Joseph HIDZALKOWSKI 




